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Monsieur le président, 

 

Le gouvernement a annoncé le 24 août des mesures censées réduire « le déficit de la 
France ». Les organisations syndicales en dénoncent le caractère injuste et inéquitable. La 
facture est principalement supportée par les salariés et les consommateurs. 

De même dans nos CFA, on voit des situations économiques désastreuses, conséquences 
bien souvent de l’incurie et de la mauvaise gestion de secrétaires et directeurs généraux, 
incapables ou ne prenant pas la peine de rechercher les fonds nécessaires pour la pérenni-
té de l’apprentissage dans le bâtiment. Hélas, dans le réseau CCCA aussi, ce sont les sala-
riés qui payent la facture. Des plans de licenciements sont en cours. Après l’Auvergne, la 
Bourgogne, la Lorraine c’est la Picardie qui est touchée. Le CCCA et les secrétaires géné-
raux préfèrent se donner bonne conscience en invoquant la crise plutôt que d’aller cher-
cher des fonds auprès des Régions et de la profession. 

Nous demandons : 

 L’arrêt immédiat des plans sociaux engagés dans le réseau La réunion immédiate 
d’une cellule de crise regroupant les organisations syndicales. 

 La mise en place sérieuse et dynamique de recherche de ressources auprès des Ré-
gions concernées et de la branche professionnelle. 

 La reconnaissance d’un pouvoir d’intervention des représentants des salariés dans 
les CA des associations comme c’est le cas dans les entreprises. 

 

Pour ces raisons, la CGT des CFA BTP appelle les salariés à la grève pour toute la journée 
du 11 octobre ou pour partie. Nous restons à votre disposition pour négocier ces différents 
points. Je vous prie de croire, Monsieur le président à l’expression de notre détermination. 

 

La secrétaire générale de la CGT des CFA BTP 

 

Nelly GREGOR 

 


